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INTRODUCTION 



Utiliser la grille du capital 

environnemental pour… 

• Observer l’évolution des formes 

d’investissement dans des espaces ou des 

ressource(s) « naturelle(s) », 

 

• Etudier la place grandissante du discours 

écologiste dans une géohistoire des cours 

d’eau. 



… pour étudier une controverse 

• Entendue comme une forme positive de 

socialisation (Lascoumes, 2001) 
– qui questionne savoirs scientifiques et techniques,  

– qui produit des territoires (Melé, 2004) ou des lieux 

(D’Alessandro-Scarpati et al., 2001). 



Le confluent de l’Ain et du Rhône :  

entre capital écologique et capital économique 

Un espace valorisé pour sa 
richesse environnementale 

Un espace convoité et 
fortement aménagé 

Source : www.lpo.fr, consulté en 
novembre 2015 

Source : www.edf.fr, consulté 
en novembre 2015 

« Le conseil général de 
l'Ain s'est prononcé, à 

l'unanimité de ses 
membres, en faveur de 

l'installation de la 
raffinerie de pétrole du 

Nord de Lyon sur le 
territoire de Loyettes-

Saint-Vulbas (Ain) »  
Le Monde, 25/11/1971 

Source : CNR, 1979 

http://www.lpo.fr/
http://www.edf.fr/


Le projet CNR : le barrage de Loyettes 

Un nouvel investissement économique dans le CE 

Source : 
Dossier 

d’enquête, 
15/02/1980, 
Consulté aux 

Archives Dép. 
du Rhône. 

Source : CNR, 1979 



« Halte au barrage ! »  

ou comment freiner  

l’investissement économique dans le CE 

« Le ministre de 
l'environnement, M. Michel 
Crépeau (…) estime que ‘la 
région a déjà payé un lourd 
tribut à l'énergie du fait des 

centrales nucléaires et 
hydroélectriques et que 

personne n'est encore en 
mesure d'apprécier les 

conséquences écologiques qui 
surviendraient au confluent de 

l'Ain et du Rhône’ ».  
Le Monde 29/04/1982 

Source : Décret ministériel de 
classement de site, 1990, Archives 

municipales d’Anthon.  

Source : Archives 
municipales d’Anthon 

Source : Archives de la 
FRAPNA 



Objectifs de l’étude :  

Etudier une « rupture » ? 

• Quels sont les discours (présents et 
passés) des acteurs de la controverse ? 
– Comment expliquent-ils le renversement du projet ? 

– Quelle place accordent-ils à l’écologie ?  

• Que reste-t-il de la controverse de 
Loyettes ?  
– A-t-elle créé des lieux ou des territoires ?  

– Quels savoirs a-t-elle bousculés ? 

• Comment s’inscrit-elle dans une 
géohistoire plus globale des barrages ? 
– Est-elle venue modifier les modes de gestion et 

d’aménagement du fleuve Rhône ? 



MATÉRIEL ET MÉTHODE 



Matériaux (1) : Des discours oraux 

 

• Réalisation d’entretiens semi-directifs (n=15) : 
– Acteurs de la controverse : 

• Militants de la FRAPNA, 
• Elus locaux, 
• Acteurs locaux, 
• Scientifiques, 
• Ingénieurs de la CNR, 

• Agents de la DRAE. 

– Trois grands thèmes :  
• Le passage du projet à la controverse, 
• Le(s) jeu(x) d’acteurs, 
• La mémoire et la « fonction sociale » de la 

controverse. 

• Enregistrés et transcrits 



Matériaux (2) : Des discours écrits 

• Des archives journalistiques : 
– L’ensemble des articles publiés dans 

Le Monde entre 1969 et 1991 (n=33), 

– Une sélection d’articles de PQR. 

• Les archives de la commune 

d’Anthon, 

• Les archives du 

département du Rhône, 

• Les archives de la FRAPNA, 

• Les archives nationales. 

 

 



Méthode : L’analyse des discours 

• Une approche avant 

tout qualitative… 

 

 

• … qui s’appuie sur 

des logiciels 

d’analyse des 

données textuelles 

 

 

 

Heiden et al., 

2010 

Ratinaud, 2009 



RÉSULTATS ET DISCUSSION : 
VERS LA CONSTRUCTION D’UN CAPITAL 

ENVIRONNEMENTAL À PROTÉGER ? 



Discours passés et présents : 

Une victoire environnementale liée au 

hasard ? 

• L’ « incertitude »  

« la gorge bleue à miroir. Alors c'était un animal rarissime mais 
finalement après enquête il était pas si rarissime que ça y’en a 
ailleurs en France » (entretien 11) 

 

• La rencontre d’initiatives individuelles ? 

« c’est l’œuvre du [directeur-adjoint de la FRAPNA] si l’on peut 
dire » (entretien 1) 

 

• Le rôle des écologistes reconnu mais parfois nuancé 

« je crois pas que ce soit notre petite action qui ait renversé les 
meubles, mais bon, c’est mon avis personnel » (entretien 5) 

 

 



Loyettes entre mémoire et oubli : 

La discrète valorisation contemporaine 

Du côté de l’Isère :  

Le confluent de l’Ain et du Rhône à Anthon ou la 

valorisation du « site classé » 



Loyettes entre mémoire et oubli : 

La discrète valorisation du site 

Du côté de l’Ain :  

Le confluent de l’Ain et du Rhône à Loyettes et à Saint-Maurice-de-

Gourdans, un site fréquenté mais sans référence au passé ?   



Loyettes entre mémoire et oubli :  

Une controverse oubliée par ses acteurs ? 

« ce seul  projet impactait 280 hectares des 
meilleures terres de la commune et qui plus est 
l’usine qui devait... ou qui était susceptible de 
fournir l’électricité se retrouvait sur Loyettes. 
C’est pour ça d’ailleurs qu’en son temps, on a 
parlé toujours du projet de Loyettes, jamais 
Saint-Maurice-de-Gourdans » (entretien 8) 

Source : Dossier d’enquête – Chute de Loyettes,  
15 février 1980. Archives départementales du Rhône 



• L’impossible « forum 

hybride » (Callon et Rip, 

1992) 

 

• Des porte-paroles 

éphémères 

 

• Le site classé, une 

controverse dans la 

controverse  

Loyettes entre mémoire et oubli : 

Une controverse incomplète 

« Je me sentais un peu embobiné (…) je me rappelle toujours une discussion au pied de la croix … 
Et où je lui ai dit :  
« Mais finalement qu’est-ce que vous voulez ? Le devenir de l’agriculture, la chasse ? (…) Est-ce que 
le projet, bon ben vous êtes contre ça on l’a bien compris mais après le reste pour aller plus loin ?...» 
Et  bon c’est là que ça a commencé à patiner pour moi et c’est là que j’ai eu les plus gros doutes »  
(entretien 8) 

Source : 
Document 
de travail. 

Archives de 
la FRAPNA-

région 

Le 12 juillet 1982 
N’ayant toujours aucune nouvelle sur le dépôt 
du rapport des commissaires enquêteurs, 
concernant Loyettes et Sault-Brénaz, je m’en 
suis préoccupé encore aujourd’hui :  
J’ai téléphoné à la Préfecture de Bourg : 
résultat, le dossier est parti pour toutes les 
mairies concernées le 28 juin. 
J’ai téléphoné à M. XXX (de l’ADESA) qui me dit 
avoir le dossier depuis le 2 juillet 
(naturellement l’ADESA n’en n’a rien dit à la 
CODERA et il a fallu que ce soit moi qui fasse la 
démarche !) 



Loyettes : une charnière dans des 

géohistoires différentes ? 

« Ben ça a changé des choses, parce 
que ça a pu sans doute contribuer à 
la loi sur l’eau et à l’abandon, enfin 
aux exigences qui ont été faites sur 
les barrages » (entretien 5) 

« le fait que l’on ait gagné le dossier 
de Loyettes n’a pas modifié « à ce 
moment-là »  la gestion du Rhône. Ça 
a été « local ». C’est un gain « local ». 
On a gagné la vie du confluent ! » 
(entretien 6) 

Source : Déclaration d’un conseiller général de l’Isère 
dans Le Progrès de Lyon, 2 janvier 1991 



Conclusions et perspectives 

• Le confluent de la controverse, le 
confluent d’hier ? 
– De l’investissement économique à 

l’investissement écologiste 

• Le confluent d’aujourd’hui : loin de la 
capitale et loin du capital ? 
– Un capital environnemental récréatif pour 

quelques initiés, 

– Un capital environnemental en friche ?  



Merci ! 

silvia.flaminio@ens-lyon.fr 
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